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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 



13 / 13

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Demande de défrichement de parcelles à vocation viticole, classées AOC Moselle et IGP Lorraine sur une partie du coteau enfriché coteau de Vic sur seille
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Les Vignerons Réunis du Saulnois
	 Raison sociale: Association 1901
	 SIRET: 
	 Type societe: 
	 Monsieur: Off
	 Nom: PERRIN
	 Prenom: Henri

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 47.  b) 
	 Caracteristique du projet: 47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.> Défrichement d'une surface fragmentée de 20 ha échellonés sur 2024-2027
	1 Projet activation clause filet: Off
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: La présente demande est portée par l'association des Vignerons Réunis du Saulnois. Elle permet une demande conjointe de défrichement, apportant une vision globale à l'échelle du coteau de Vic sur Seille, intégrant le développement à moyen terme de chaque exploitation sur les 5 prochaines années. La maitrise foncière des parcelles en objet a été sécurisée par chacun des viticulteurs. "Les Vignerons Réunis du Saulnois" regroupe 4 jeunes vignerons dynamiques, dont l'ambition est d'atteindre un seuil de production économiquement viable, dans le profond respect des atouts environnementaux du secteur: Rémi GAUTHIER ( installé depuis 2014), Victor BARBIER (reprise d'un domaine de 5 ha, depuis 2022), Henri PERRIN ( installé depuis 2023) et les cousins PERNET ( installation en cours 2023, droit de plantation obtenu pour 2023/2024)Le projet de défrichement conjoint porte sur une surface totale brute de 19.62 ha, composée de 4 ilots distincts répartis sur le coteau de Vic sur Seille, couvrant la période 2024-2027.
	2 Objectifs du projet: Le projet de défrichement consiste en la reconversion d’anciennes parcelles agricoles actuellement en friche pour leur redonner leur vocation initiale. Les parcelles défrichées seront plantées en culture de la vigne, en appellation AOC Moselle pour la majorité, et IGP Lorraine pour le restant. Les vignerons de Vic sur Seille ont la particularité d’être très attachés à leur terroir si singulier, aux atouts environnementaux du territoire de Vic sur Seille, et au-delà de la vallée de la Seille. Ils ont pleine conscience des enjeux environnementaux d’un tel projet et veulent le conduire en maximisant son impact positif sur la biodiversité, en privilégiant les mesures d’évitement de son impact, et le cas échant de minimiser celui-ci .Dans cette optique, les vignerons ont amorcé de nombreux échanges avec les acteurs compétents du territoire pour construire un projet commun durable. Dans cette optique, une étude pilotée par le Parc National Régional de Lorraine vient de s’achever, portant sur le « diagnostic de la biodiversité des coteaux enfrichés de Vic-sur-Seille en vue de l’implantation de vignes ».  Elle a permis de fournir un état des lieux de la faune et de la flore présentes sur le coteau et des recommandations pour ce projet. Sur cette base de travail ainsi que sur la base des pratiques vertueuses déjà en cours chez les vignerons, un projet de défrichement global est proposé, intégrant l’ensemble des recommandations, mesures et engagements. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le plan de défrichement effectif proposé suit strictement les recommandations du rapport réalisé par le PNRL,  privilégiant l’évitement d’une majorité de possibles impacts environnementaux, minimisant les autres risques par des engagements et bonnes pratiques :• Les espèces végétales protégées présentes (Leucojum vernum et Tulipa sylvestris) ont été localisées et les stations seront préservées .• Les arbres-habitats et des arbres remarquables ont été localisés, et seront conservés pour la plupart, en les intégrant dans des zones de haies, ou des zones de non défrichement.• Une mosaïque d’habitats diversifiés est conservée, permettant de maximiser la biodiversité, en maintenant à la fois les différents types de fourrés et de boisements plus âgés, des prairies et des vergers • Les projets de défrichement seront réalisés pendant la période de moindre impact. Basé sur la réalité observée du terrain, et des groupes d’espèces où des taxons protégés sont présents sur les coteaux de Vic-sur-Seille, l’automne a été définie comme la période la moins impactante.• Afin de favoriser le transfert des espèces d’une zone défrichée vers les zones conservées, les sous-ilots, c’est-à-dire les zones encadrées par des haies telles que définies sur les plans joints, seront défrichés en une seule opération. • En fonction des besoins et réalités économiques de prise en charge des coûts de défrichement , préparation du sol et plantation, les opérations de défrichements des sous-ilôts se répartiront sur 4 à 5 années, représentant environ 1 à 2 hectares par an par viticulteur. Le défrichement de sous-ilôts en une opération permet de limiter l’impact induit par un passage multiple des engins lourds .
	2 Phase exploitation: • Les sous-ilots défrichés et dessouchés seront laissés en état de végétation spontanée ou par semis d’engrais vert si nécessaire, avec une fauche tardive, jusqu’à l’année précédent les plantations où le travail du sol et décompactage nécessaire à la plantation sera réalisé.• L’impact sur le paysage a été fortement pris en compte dans la définition du plan de défrichement et d’implantation des vignes nouvelles. L’implantation a défini en prenant en compte non seulement les mesures nécessaires d’évitements ou le cas échéant de minimisation des impacts environnementaux, mais également en maximisant l’impact positif sur le paysage de la culture de la vigne, tant par son atout patrimonial, son atout environnemental et économique. L’implantation se veut à l’encontre d’une banalisation du paysage, induit par une implantation intégralement étendue à l’échelle d’un côteau. L’approche en sous-ilôts, de surfaces à taille humaine a été retenue, incluant la conservation de nombreuses haies en bordures, d’arbres isolés, talus et bosquets. Les atouts architecturaux, même primitifs seront également conservés comme les quelques murets en pierres sèches présents sur les hauteurs du coteau. Les viticulteurs s’engagent également à réduire les impacts de l’implantation de nouvelles vignes sur les coteaux de Vic-sur-Seille par la mise en place d’une viticulture aux pratiques favorables à la biodiversité qui permet l’existence d’infrastructures agroécologiques. Il est a noté qu’un impact positif est même attendue pour certaines espèces en présence, pouvant bénéficier d’un milieu plus ouvert , couplé à des pratiques culturales favorable à la vie des sols. Ces mesures consistent :• Au maintien de zones enherbées : L’enherbement permanent et spontané de l’inter-rang et celui des abords de vignes, tournières et chemins, contribue donc à l’optimisation de la biodiversité• La diversification des modes de gestion dans le temps et l’espace permet aussi de diversifier les habitats favorables aux espèces, en privilégiant les méthodes d’actions passives et/ou tardives.

	4 Procedures administratives: /
	6 Grandeurs du projet: parcelles listées en pièces jointes au dossier
	6 Valeurs: 19.62 hectares
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Vic sur Seille
	6 Code postal: 57530
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Vic sur seille
	6 Precision document d'urbanisme: /
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: /



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: à proximité ( 0.5-1 km) de :ZNIEFF 1: MARAIS SALE DE LA GRANGE FOUQUET ET PRES SALES DE SALONNES, 410006913; SOURCES ET PRAIRIES SALEES DE LA VALLEE DE LA SEILLE DE VIC-SUR-SEILLE A MOYENVIC, 410006917 ;FORET DE BEZANGE-LA-GRANDE, 410008841. ZNIEFF 2:  VALLEE DE LA SEILLE 410010374
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Oui
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Parc National Régional de Lorraine (PNRL)
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Oui
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance:  à proximité (environ 0.5km- 1km )Espaces protégés Natura 2000, Vallée de la Seille (secteur amont et petite Seille), FR4100232
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
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	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
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	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Impact positif pour le paysage attendu, avec une remise en valeur des coteaux et anciens vergers abandonnés.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 
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	 Incidences: Non applicable
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	3bis: 
	 principaux resultats: Non applicable

	4: 
	 Description: • Le tracé des haies sera réalisé en priorité en conservant les éléments arbustifs déjà existants sur les coteaux. Le cas échéant , des plantations nouvelles de haies seront réalisées, sur la base d’espèces présentes sur le coteau et favorables à la faune identifiée. • Le maintien et l’implantation de haies nouvelles sont des éléments clés pour la durabilité du sol et du coteau. Le rôle des haies pour pallier les phénomènes d’érosion, et de lessivage est essentiel. • La conservation et l’implantation de nouvelles haies joue un rôle également majeur pour la minimisation de l’impact visuel. L’implantation proposée contribue également à l’amélioration de la qualité du paysage viticole • Création de zones humides : une mare sera aménagée à l’emplacement de la source (S18 0307, Victor Barbier) présente dans les hauteurs des coteaux et contribuer à la diversification des habitats des coteaux de Vic-sur-Seille. Une seconde mare sera créée à l'automne 2024 S18-0131 ( Henri Perrin ), ou un écoulement d’eau est présent en hiver et au printemps.• Lorsque cela est possible, une restauration ou création de murets de pierres sèches est prévue, ainsi que le maintien d’abris et habitats pour la petite faune. Pour cela, en bordure de chaque sous-ilôts, des structures primitives, combinant divers branchages et éléments rocheux, dans des lieux ensoleillés et à l’abri du vent, créeront des structures de type hibernaculum, qui offrent un lieu de ponte et d’hivernage à l’abri du gel pour les reptiles.• Une installation de nichoirs et gîtes artificiels est prévue sur chaque sous-ilôts, principalement au cœur des haies conservées. Pour les passereaux, il est ainsi prévu d’installer 6 à 7 nichoirs par hectare. Pour les espèces occupant les gîtes artificiels à chauve-souris sont surtout celles qui apprécient les fissures et autres espaces étroits, comme les pipistrelles, la barbastelle ou les noctules : 3 nichoirs par hectares. Enfin, des nichoirs à muscardin seront installés (2 par hectare)


	7: 
	 Auto-evaluation: Ce projet de défrichage est porté par 4 viticulteurs en cours de développement. Cette démarche conjointe a été précédée par une étude approfondie à l'échelle du coteau de Vic sur Seille. Un inventaire a été réalisé et des mesures d'évitements ont été privilégiées. Les viticulteurs s'engagent au respect strict des recommandations formulées.Un plan d’implantation de la vigne sur le coteau de Vic sur Seille a été proposé par le PNRL et sera suivi strictement par les viticulteurs permettant d’éviter les éventuels impacts, et le cas échéant les minimiser. La réouverture des milieux fermés va également avoir un impact positif pour plusieurs espèces remarquables. Les viticulteurs, au-delà, s’engage sur des bonnes pratiques agro-environnementales, permettant de conserver la bonne vie des sols, et de favoriser et maintenir la biodiversité du coteau. Dans ces conditions, une évaluation environnementale n’est pas nécessaire, et mettrait en péril les jeunes exploitations.
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	 Qualite signataire: Secrétaire de l'asso. des "Vignerons Réunis de Saulnois"
	 Lieu: Vic sur Seille
	 Fait le: 13112023



